


Sont considérés comme bénéficiaires aux aides aux 

vacances, les Allocataires de la Caf de la Haute-Savoie, 

ayant reçu des prestations familiales mensuelles, le Rsa, 

l’Aah, la Prime d’Activité, l’Ars ou l’Alf au titre 

d’Octobre2018 pour un ou plusieurs enfants à charge, âgés 

de plus de 3 ans et de moins de 18 ans, avec un quotient 

familial inférieur ou égal à 800 € en Novembre 2018

 

 
CAISSE D'ALLOCATIONS 

FAMILIALES DE HAUTE-SAVOIE 
2 rue Emile Romanet 

74987 ANNECY CEDEX 9 
www.caf.fr 

 
 

 
 

 

DOCUMENT A CONSERVER  
 

 

 

N° Identifiant de l'enfant : «IdtEnf»  

N° Allocataire : «Matr» 
Votre quotient familial en novembre 2018 : «QF» € 
 
 
Objet : AIDE AUX VACANCES 2019 

notification de droits 

«Civ» «nom» «prénom» 
«Adr1» «Adr2» «Adr3» 
«Adr4» 
«Adr5» 
«CP» «Ville» 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
Vous pouvez bénéficier de notre soutien pour vos vacances et celles de vos enfants du 16 février 2019 au 
5 janvier 2020 inclus, pendant les vacances scolaires. Consultez la notice au dos pour plus de détails (conditions, 
démarches). 
 
Attention : conservez bien ce document. Vous devrez le présenter à l’accueil de loisirs ou l’organisme de vacances 
choisi. Aucun duplicata ne pourra être délivré. 
 
Votre caisse d'Allocations familiales 
 
 -------------------------------------  --------------------------------------  --------------------------------------  ------------------------------ 

 

ACCUEILS DE LOISIRS (centres aérés) 
 
La Caf peut prendre en charge une partie des coûts liés à la présence de votre enfant en accueils de loisirs, dans la 
limite de 40 jours : 
 

Barème participation 
Nature Nom – Prénom de 

l'enfant 
Né(e) le 

  «Enf1» «Enf2» «NaissEnf» 

11 €/jour           accueil de loisirs    
 
  

 
 ----------------------------------  --------------------------------------  --------------------------------------  ------------------------------ 

 

VACANCES DES ENFANTS : COLONIES/CAMPS/SEJOURS 

LINGUISTIQUES 
 

Selon votre quotient familial, la Caf peut prendre en charge une partie des frais liés au départ en colonies de vos 
enfants, lorsque vous choisissez un séjour auprès d’un prestataire agréé par Vacaf ou la Caf. 
 
Votre quotient familial en novembre 2018 s'élève à «QF» €. La Caf prend en charge «Tx1» % du coût du séjour 
dans la limite de «Montant1» € par jour. 
 
 ----------------------------------  --------------------------------------  --------------------------------------  ------------------------------ 

 

VACANCES EN FAMILLE 
 

Si vous séjournez dans les centres familiaux de vacances et campings du réseau Vacaf, la Caf peut prendre en charge 
une partie de votre séjour en fonction de votre quotient familial. 
 
Votre quotient familial en novembre 2018 s'élève à «QF» €. La Caf prend en charge «Tx2» % du coût du séjour 
dans la limite de 1 500 €. 

L’aide aux Vacances peut être utilisée pendant toutes 

les périodes de vacances de la Zone A (du Samedi 06 

Février 2019 au Dimanche 05 Janvier 2020 inclus) pour 

des inscriptions auprès d’un accueil de loisirs ou d’un 

organisme de vacances

L’aide aux Vacances n’est pas un droit.

Ne tardez pas à faire votre réservation car la Caf de 

Haute-Savoie dispose d’un budget limité. 

Les aides aux vacances et votre demande peuvent 

donc être refusées si les crédits sont épuisés.

Attention aucun duplicata ne sera délivré



















Merci pour 
votre attention

Nous sommes à 
votre disposition 

pour toutes 
informations 

complémentaires


